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Ce bulletin est dédié à l’approfondissement 
de vos connaissances de la bibliothèque 
juridique ACCÈS LÉGALmd. Bonne lecture 
et surtout bon travail ! 

Jules Édouard Gaudet, avocat 
directeur général 

 

État de la publication 

L’Infobase Lois du Québec et la 
Statutes of Québec Infobase 
contiennent les modifications entrées 
en vigueur publiées à la Gazette 
officielle du Québec, Partie 2, 
fascicule n° 47 du 19 novembre 
2003. 

L’Infobase Règlements du Québec 
et la Regulations of Québec 
Infobase contiennent les 
modifications entrées en vigueur 
publiées à la Gazette officielle du 
Québec, Partie 2, fascicule n° 47 du 
19 novembre 2003, et à la Gazette 
officielle du Québec, Partie 1, 
fascicule n° 46 du 15 novembre 
2003. 

L’Infobase Gazettes officielles du 
Québec contient le texte intégral de 
la Gazette officielle du Québec, 
Partie 2, du fascicule n° 40 du 30 
septembre 1998 au fascicule n° 47 
du 19 novembre 2003, et de la 
Gazette officielle du Québec, Partie 
1, du fascicule n° 40 du 3 octobre 

1998 au fascicule n° 46 du 15 
novembre 2003. 

L’Infobase Lois annuelles du 
Québec et la Annual Statutes of 
Québec Infobase contiennent le 
texte intégral des projets de lois 
sanctionnées de 1996 à 2003. 

L’Infobase Lois du Canada, la 
Statutes of Canada Infobase, 
l’Infobase Règlements du Canada, 
la Regulations of Canada Infobase, 
l’Infobase Lois annuelles du 
Canada, la Annual Statutes of 
Canada Infobase, sont à jour au 30 
avril 2003. 

 
Première édition hebdomadaire 
de Les Infos de Base 

Voici donc la première édition 
hebdomadaire de Les Infos de Base. 

Désormais, vous recevrez à chaque 
semaine dans votre boîte de courriel 
une nouvelle édition des Les Infos de 
Base se rapprochant encore plus de 
l’actualité législative. 

Ce nouvel outil de veille juridique 
vous permettra de connaître en temps 
réel les modifications apportées à la 
législation québécoise. 

 
Nouvelle fréquence de mise à jour 
sous étude 

Nous développons un logiciel 
permettant la mise à jour via 
l’Internet de nos Infobases 
actuellement distribuées sur 
cédérom. Cet outil permettra la mise 

 

novembre 2003 
volume 6, numéro 12 

ISSN 1492-0670 

 

Dans ce numéro 

1 État de la publication 

 Première édition 
hebdomadaire de Les 
Infos de Base 

 Nouvelle fréquence de 
mise à jour sous étude 

2 Liste des modifications 
apportées à l’Infobase 
Lois du Québec 

 Liste des modifications 
apportées à l’Infobase 
Règlements du Québec 

  

  

  

  

Gaudet Éditeur ltée 
5278, rue Nantel 
Saint-Hubert (Québec) J3Y 9A7 
514/893-2526 (téléphone) 
1-800/481-8702 (no sans frais) 
514/893-0244 (télécopieur) 
info@gaudet.qc.ca 
http://www.gaudet.qc.ca/ 
 

 
Les Infos de Base 



2 © 2003, Gaudet Éditeur ltée 

à jour hebdomadaire directement sur 
vos postes de travail sans aucune 
intervention de votre part. 

Le logiciel contactera 
périodiquement notre serveur pour 
vérifier si de nouvelles mises à jour 
sont disponibles. Il les téléchargera 
en arrière plan, sans impact 
identifiable sur la performance de 
votre ordinateur, installera les mises 
à jour et vous indiquera la nouvelle 
version disponible. Un peu à la 
« Windows update » si vous voulez. 

Ce service aura l’avantage 
d’accélérer le délai de livraison 
d’une mise à jour, de réduire le 
temps que vous consacrer à la mise à 
jour et de vous assurer de toujours 
avoir accès à la version la plus 
récente de nos produits. 

Nous aimerions connaître votre 
intérêt pour un tel outil. Vous pouvez 
nous contacter par courriel pour 
toute suggestion ou commentaire : 
miseajourextreme@gaudet.qc.ca. 
Vous pouvez également nous 
contacter pour vous inscrire au 
programme « BETA » qui démarrera 
au début 2004 : 
betaprogramme@gaudet.qc.ca . 

 
Liste des modifications apportées 
à l’Infobase Lois du Québec 

Loi sur les élections scolaires, 
L.R.Q., c. E-2.3, a. 3. 

Loi modifiant la Loi sur les élections 
scolaires, L.Q. 2002, c. 10, a. 1. 

Note : Il s’agit d’une liste partielle des lois intégrées. De plus, 
ces lois ont pu entrer en vigueur en totalité ou en partie. 

 

Liste des modifications apportées 
à l’Infobase Règlements du 
Québec 

Règlement sur les catégories de 
permis d'aquaculture, [R.R.Q., c. 
C-61.1, Décision du 24-01-03, 
(2003) 135 G.O. 2, 5029], nouveau; 

Règlement sur le refuge faunique 
Pierre-Étienne-Fortin, [R.R.Q., c. 
C-61.1, D. 1145-2003 du 29-10-03, 
(2003) 135 G.O. 2, 4971], nouveau; 

Règlement sur l'application de 
certaines dispositions législatives et 
réglementaires concernant la 
protection de l'environnement par les 
agents de protection de la faune, 
[R.R.Q., c. C-61.1, r. 0.001], aa. 2, 4; 

Règlement sur l'aquaculture et la 
vente des poissons, [R.R.Q., c. 
C-61.1, r. 0.002], aa. 2, 4, 6, 7, 9, 
10.1, 10.2, 11, 12, 16-20.1, 21, 22, 
30-35; 

Règlement sur les droits à verser en 
vertu de l'article 106.6 de la Loi sur 
la conservation et la mise en valeur 
de la faune, [R.R.Q., c. C-61.1, r. 
0.4], titre, aa. 2, 3; 

Règlement sur la tarification reliée à 
l'exploitation de la faune, [R.R.Q., c. 
C-61.1, r. 3.5], a. 4.2; 

Règlement sur le paiement du lait 
aux producteurs, [R.R.Q., c. M-35.1, 
r. 2.1.1.01], a. 6; 

Règlement sur une contribution 
spéciale des producteurs de pommes 
de terre destinées à la 

transformation en croustilles, 
[R.R.Q., c. M-35.1, r. 9.1.1.1], a. 5; 

Décret concernant les routes dont la 
gestion incombe au ministre des 
Transports, [R.R.Q., c. V-9, D. 
292-93 du 03-03-93, (1993) 125 
G.O. 2, 1419], modifié. 
Note : Il s’agit d’une liste partielle des règlements intégrés. De 
plus, ces règlements ont pu entrer en vigueur en totalité ou en 
partie. 

Comment obtenir plus de renseignements 
Service de soutien téléphonique de Gaudet Éditeur ltée 
Pour une assistance technique, appelez Gaudet Éditeur ltée au 514/893-2526 ou au 
1-800/481-8702 du lundi au vendredi de 9 h à 16 h. 

Courriel/Internet — Télécopieur 
Les questions et problèmes présentés au moyen de l'Internet ou transmis par télécopie 
reçoivent une réponse dans les 24 heures. Communiquez avec Gaudet Éditeur ltée par courriel 
à aide@gaudet.qc.ca ou par télécopieur au 514/893-0244 ou au 1-800/481-8702. 

Formation 
Le service de formation Gaudet Éditeur ltée se concentre sur la mise au point d'outils de 
formation et sur l'organisation de stages dans le but d'aider notre clientèle à acquérir une solide 
compétence en ce qui concerne l'exploitation des produits Folio. Pour plus de renseignements, 
communiquez avec Gaudet Éditeur ltée. 

Services techniques et encadrement de projets 
Le service-conseil de Gaudet Éditeur ltée regroupe des spécialistes dont la mission est de 
concevoir et de mettre en application des solutions d'édition électronique personnalisées tirant 
parti de la puissance et de la souplesse des Infobases Folio. Les consultants de Gaudet 
Éditeur ltée analysent vos besoins en information, conçoivent les solutions d'édition 
électronique susceptibles de répondre à ces exigences et intègrent la solution choisie à votre 
système d'information existant. Pour plus de renseignements, communiquez avec nous. 


